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Code de commerce 
 

 
Partie Législative 

Titre troisième : des courtiers, des commissionnaires, des transporteurs, 
des agents commerciaux et des vendeurs à domicile indépendants. 

 

Chapitre V : des Vendeurs à Domicile Indépendants 

 

Art. L. 135-1. Le vendeur à domicile indépendant est celui qui effectue 
la vente de produits ou de services dans les conditions prévues par la 
section 3 du chapitre Ier du titre II du livre Ier du code de la consommation, 
à l'exclusion du démarchage par téléphone ou par tout moyen technique 
assimilable, dans le cadre d'une convention écrite de mandataire, de 
commissionnaire, de revendeur ou de courtier, le liant à l'entreprise qui lui 
confie la vente de ses produits ou services. 

Art. L. 135-2. Le contrat peut prévoir que le vendeur assure des 
prestations de service visant au développement et à l'animation du réseau 
de vendeurs à domicile indépendants, si celles-ci sont de nature à 
favoriser la vente de produits ou de services de l'entreprise, réalisée dans 
les conditions mentionnées à l'article L. 135-1. Le contrat précise la nature 
de ces prestations, en définit les conditions d'exercice et les modalités de 
rémunération. 

Pour l'exercice de ces prestations, le vendeur ne peut en aucun cas 
exercer une activité d'employeur, ni être en relation contractuelle avec les 
vendeurs à domicile indépendants qu'il anime. 

Aucune rémunération, à quelque titre que ce soit, ne peut être versée par 
un vendeur à domicile indépendant à un autre vendeur à domicile 
indépendant, et aucun achat ne peut être effectué par un vendeur à 
domicile indépendant auprès d'un autre vendeur à domicile indépendant. 

Art. L. 135-3. Les vendeurs à domicile indépendants dont les revenus 
d'activité ont atteint un montant fixé par arrêté au cours d'une période 
définie par le même arrêté sont tenus de s'inscrire au registre du 
commerce et des sociétés ou au registre spécial des agents commerciaux 
à compter du 1er janvier qui suit cette période. 


